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En vente chez l'auteur et chez les principaux librai-
res.—Dix sous I'exemplaire, $1.00 la douzaine, $7.39
le cent, plus un sou I'exemplaire pour frais de port.

‘4

Prix particuliers pour les libraires.
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Avertissement

Quand je portai mes premiers coups à
l'Action catholique, il n’entrait nullement
dans mes intentions de lui consacrer la
moitié d’un in-12 de trois cents pages. Il
suffit de lire mes articles sur ‘“l’Action ca-
tholique, les évêques et la guerre” pour voir
que, tout en y discutant à fond la prétendue
autorité dogmatique des évêques touchant
notre participation à la guerre, je n’ai pas
eu la prétention d’y réfuter tous les sophis-
mes mis en circulation jusque-là par ce
journal. J'étais parti avec l’idée d’un ou
deux articles. Les développements de la
lutte en ont d’abord exigé quatre — les qua-
tre que j'ai réédités en une première bro-
chure. Au moment où j'allais tirer ma der-
nière cartouche avec un unique article sur
les procédés de propagande de l’Action
catholique, l’organe de l’archevêché de
Québec, convaincu sans doute que je n’au-
rais ni le temps ni la patience de répliquer,
crut pouvoir à la fois me convaincre d’exa-
gération et se dégager, par une “mise au
point” où elle présentait sa campagne im-
périaliste sous le jour le plus inoffensif.
Elle disait en effet le 10 octobre:
Le gouvernement légitime du Canada

ayant décidé que le concours que nous de-
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vions donner à l’Angleterre devait consis-

ter en hommes et en argent, MOUs avons Cru

que ce mode d'accomplir nos obligations

envers la métropole, mode détermné par

l’autorité compétente, qui seule pouvait en

juger en pleine connaissance, ne répugnait

ni au droit naturel mi au droit constitu-

tionnel, que personne m'a démontré avoir

été violé en cette circonstance par le parle-

ment du Canada.

Telle a été notre attitude, et telle elle se-

rait encore si nous avions aujourd’hui a la

prendre.

Ce coup d’audace m’imposait l’obligation

de montrer par le détail ce qu’avait véri-

tablement été l’attitude de l’Action catho-

lique depuis août 1914. C'est ce que j'ai

fait, en attachant cette fois plus d'impor-

tance à la complicité manifeste de l’arche-

vêque de Québec et probablement de ses

suffragants. Comme je crois avoir produit

cette fois encore de la belle ouvrage, et que

je tiens à m’en assurer le mérite devant

les générations futures, je m'empresse d’a-

jouter cette brochure a la premiere. Elle se

vendra le même prix, et j'espère qu'elle

n’aura pas auprès des partisans de la liber-

té de parole un moindre succès.

O. A.

‘Montréal, 8 novembre 1914.
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Les évêques et la propagande

de "Action Gatholique”
etre

I
(De l’Achon du 24 octobre 1915)

Amst donc, “le gouvernement légitime
du Canada ayant décidé que le concours
que nous devions donner a I’Angleterre de-
vait consister en hommes et en argent”,
YAction catholique “a oru que ce mode d’ac-
compllir mos obligations envers la métropo-
le, mode déterminé par d'autorité compé-
tente, qui seule pouvait en juger avec \plei-
ne connaissance, nie népugnait ni au droit

naturel ni au droit constitutionnel, que per-
sonine n’a démonitiré avoir été wiolé en cette

circonstance par de parlement du Canada”.
“Tele a été” l’attituide de l’Action catho-

lique, “et telle elle serait encore” si elle a-
viaïlt “aujourd’hui à la prendre” (1).

En ‘d’autres termes, l’Action catholique
aurait bien pu — comme tant d’autres, hé-

 

(1) De l’Action catholique du 5 octobre,
sous le titre de “Simple mise Au point”.
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las! — s’insurger contre ‘Uautorité hgii-

me”. Elle a préféré s’y soumettre, parce

qu’il ne lui paraïssait pas que l'envoi de

troupes en Europe fût un de ces abus de “a

puissance civile auxquels Îles théologiens

enseignent qu’il est permis de résister par

les armes. Pour un peu elle affirmieratt

qu’elle n’a accepté la politique militaire du

cabimet Borden qu’à son conps défendant,

comme-con se soumet à ure tyrannie inévi-

table, qu’on ‘a Je droit d’exécrer, mais qui a

pour elle le droit du plus fort. Faut-il qu'on

soit mauvaise langue, que surtout on en

veuille à l’Eglisie, pour oser prétendre que

ce qu'elle a voulu prouver c’est non pas

que le gouvernement canadien pouvait en-

voyer des troupes sanis violer le droit natu-

rel,—ce que personne n'a jamais contesté,

mais qu’il ne pouvait pas ne pas en envoyer

sans violer ce même droit naturel, — ce

qui n’est pas tout à fait la mêmechose, et

ce qui est même à peu près tout le contrai-

ne. |

Or, le II septembre 1914, l’abbé D'A-

mours, directeur de l’Action catholique, a-

lors appelée l’Action sociale, écrivait:

Notre devoir national ne peut être étudié

et connu qu’en fonction des droits de sou-

veraineté possédés par l'Angleterre sur le

Canada, qu’en fonction aussi des conditions

et des nécessités de notre consercation na- |
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tionale... Antérieurement a notre con-

sentement comme peuple, et même indé-
pendamment de ce consentement, nous a-

vons des devoirs envers l'Angleterre, com-
me elle a des droits sur nous. Ces droits et
ces devoirs sont antérieurs et supérveurs

même à la constitution qui nous régit...

Au point de vue du droit constitutionne|

comme du droit naturel, il nous appartient

certes pour une part d’avoir voix aux Con-

seils où l’on détermine l'étendue de ces
droits et de ces devoirs corrélatifs (droits
de la métropole, devoirs de la colonie),
mais notre admission aux délibérations ne
peut ni ne doit faire oublier les droits qu’ex-

erce ches nous, tout à faut légitimement,
la Couronne britannique...
Notre loyauté envers l'Angleterre repose

sur un devoir rigoureux, le devoir d’obéir
aux puissances établies par Dieu pour gou-
verner la société. Notre obéissance au pou-

voir établi est un devoir de notre religion,

une vertu de notre foi.

Ce serait une grave erreur, au pomt de

vue du droit naturel, qui l'emporte sur tous

les autres droits, que de dire que nous n'a-

vons d'obligations que celles sur lesquelles

nous aurions été appelé à déhbérer dans

nos assemblées et dans nos parlements.

Fit le 14 septembre 1914:

Pour ne pas parler de la question de notre
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intérêt, sur lequel nous reviendrons, et sans

discuter si oui ou non notre constitution nous

oblige à prendre part au présent confht,

nous croyons que le Canada, partie inté-

grante de l’empire britannique, dont à na

pas raison de vouloir se séparer, est bien

moralement obligé d’aider et de soutenir la

métropole dans le conflit actuel.

Quelle doit être cette aide efficace? Elle

doit être raisonnable, certes, mais il semble

bien que c’est à la métropole de la déterm-

ner, puisqu'elle est juge, en dermer ressort,

de l’étendue de ses besoins et de ses moyens,

puisque c’est à elle qu'appartient l’autorité

de la souveraineté, la sauvegarde des amté-

rêts généraux de tout l'empire.

Quelle doit être la mesure de ce concours?

Elle doit être celle que réclame la nécessi-

té de vaincre. Et de cette mesure, en droit

comme en fait, ce qui ne comporte pas la

nécessité d’abuser, l’Angleterre est juge en

dernier ressort, puisque c’est à elle que re-

vient, avec la charge de défendre l'empire,

l’autorité nécessaire pour accomplir cette

grande tâche.

Et le 16 septiembre 1914:

Notre devoir de loyauté envers la Cou-

ronne britannique exige que mous aidions

effectivement l'Angleterre dans la présente

querre, selon nos ressources, selon aussi

—6—
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les besoins et les nécessités de l’empire, dont
la métropole est juge en dernier ressort.

Et le 24 septembre 1914:

L'amour de la patrie et le dévouement à
ses intérêts sont aussi des devoirs, et ils
vont aussi plus loin que la simple obéis-
sance aux lois et aux ordres du souverain.
Pour nous, nous tenons que le droit na-

turel existe réellement et pratiquement en
dehors et au-dessus du droit positif. Nous
affirmons que nos devoirs et envers la pa-
trie canadienne et envers la patrie britan-
nique ou anglaise, ne sont pas nécessaire-
ment limités à l’obéissance aux constitu-
tions et aux lois positives, qui nous régis-
sent habituellement. Dans les très graves
circonstances présentes, nous tenons pour
certain, faisant abstraction des obligations
qui résultent ou peuvent résulter des cons-
titutions et des lois positives, que nous a-
vons l'obligation morale d’aider effective-
ment l'Angleterre, selon ses besoins et selon
nos moyens, dans les limites que l’autorité
légitime a le droit de déterminer.

Tout cela était dirigé contre ceux qui
riaient d’obligation constitutonine!lle ou mo-
rale du Canada d’envoyer des ‘troupes à
‘étranger.

L'abbé D’Amours cherche aujourd’hui à
faire croire que par l’autorité légitime il

entendait alors ile ‘parllementt canaidien. Nous

— 7 —
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demandons à tout hommie qui sait fine si tek

étlaienit bien ile sens et la portée d'e ses arti-

cles des 11, 14, 16 et 24 septembre 1914; si

au contraire l’autorité légitime, à cette épo-

que, ce n’était pas pour lui Île souverain ain-

gllails, agissant par lui-même, de droit divin,

dans consulter les représentants attitrés de

sels sujets.
Dès cette époque les leçons de «droit

naturel de l’abbé D’Amours n’allaient pas

comme sur des roulettes. Il y ‘eut un col-

laborateur du Devoir qui, avec une dépen-

se un peu fonte de munitions scollastico-

théologiques, remit tant bien que mal les

choses au point. Il vint aussi des protes-

tations, tout au moins des murmures,

d’un pays qui s’appelle Rimouski, où il y a

de bons théologiens et où on connaît notre

escobar “dans les coins” pour l’avoir pra-

tiqué.

Lie directeur de l’Action soctale crut se

tirer d’affaine par deux subtarfuges.

Le 16septembre, lui dont toute la cam-

pagnie n’avait pas de sens, si elle ne tendait

pas à justifier l’envoi ‘de trouipes en Euro-
pe, et d'autant ‘de troupes que l'Angleterre

pourrait ‘en exiger sans venser dans cette

tyrannie extrême ‘qui équivaut virtulellle-

ment à l'assassinat et ‘qui seule, au regard

des théologiens de l’école D’Amours, auto-

rise larévolte,—le16 septembre, il répon-
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dait sans broncher au théologien du Devoir:

En aucune ligne, ni aucune phrase Je

nos articles nous w'avons dit qu’il nous

faut participer à la querre même actuelle,

“en hommes et en argent”. Nous avons
affirmé notre devoir d'aider efficacement

l'Angleterre selon ses besoins et selon nos

moyens, mais dans aucune partie de nos

articles nous n'avons déterminé de quelle

manière spécifique cette aide devait être

fournie.

Le 23 septembre, lui qui avait sdrti tout
son bataclan théologique pour établir le

droit “naturel” de l’Angleterne de nous
saigner jusquà la mont exclusive-
ment pour toutes ses guerres, elle invoquait

à l’appui de sa thèse. .. devinez quoi ? — Le

don de- quelques milliers de fromages à
I’Angileterre par M. Gouin!!!

Ecoutez-moi ça, je vous prie:

Rien que nous sachions ne prescrit dans
le droit constitutionnel de nos provinces
d'envoyer des secours à l'Angleterre. Ce-
pendant les gouvernements provinciaux,
quelques-uns même sans consulter les cham-
bres, et par conséquent en passant à côté

du droit constitutionnel ou' même par-des-

sus, sans que le peuple m aucune autorité

socuile n'ait protesté, et même avec l’appro-

baton unanime de tous, ont cru de leur

—9—
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devoir d'appuyer la mère-patrie de secours

effectifs, qu’ils se sont hâtés d’expédier.
Tous ont donc cru qu’il y avait présente-
ment pour eux un devoir, et Us se sont em-

pressés de l’accomplir.

Ce devoir est-il prescrit par notre droit

constitutionnel? Nous ne le croyons pas.

Est-il prescrit par le droit naturel qui veut
que les citoyens aiment, défendent et se-
courent leur pays, sans s’en tenir au stricte

devoir d'obér à la loi positive? Nous le

CYOYONs.

On ne peut donc pas dire mi laisser en-

tendre que la constitution est l'application

de tout le droit naturel, ni que celui-ci ne

s’étende pas au-delà des limites de celle-là

Mais ces subterfuges, on y avait recours

par précaution ; ils n’engageaient à rien.

L'abbé D’Amours s’essayait tout simple-

ment une fois de plus à dire non après

avoir dit oui. Les évêques n’avaient pas

encore parlé. On ne savait pas encore

s'ils parleraient. En attendant, le plus
sur etait de se trouver a avoir dit sur

l’expédition militaire canadienne oui et

non presque en meme temps.

Les choses ne devaient pas tarder a chan-
ger ‘d'aspect.

Le 12 octobre l’Action sociale avait le
bonheur de pouvoir publier in extenso un
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miandement épiscopal collectif où, parmi
d'excellents avis sur la pratique de la cha-

rité en temps de guerre, on Îisait :

Nous ne saurions nous le dissimuler : ce

conflit, l'un des plus terribles que le mon-

de ait encore vu (sic), ne peut manquer

d'avoir sa répercussion sur notre pays. L’An-
gleterre y est engagée, et qui ne voit que le

sort de toutes les parties de l'empire se

trouvé lié au sort de ses armées? Elle comp-
ie à bon droit sur notre concours, et ce

concours, nous sommes heureux de le dtre,

lui a été généreusement offert en hommes
et en argent.

Aussitôt notre D’Amours rechange de

ton. Il est maintenant a couvert. Il le
prend de haut avec ceux dans la crainte de

qui dl ramipaït la veille. Voyez seulement par
vous-même tout ce qu’il y a d’arrogance

concentrée, de sourde haine, ‘dans la deir-

nière de ces deux phrases, sifflée plutôt
qu’écrite:

Nous ne voyons pas, pour nous, la né-"
cessité mi l'opportunité d’examiner actuel-
lement devant tout le peuple du Canada, si
varié d'origines et de sentiments, les pro-
balités d’une guerre entre l’Angleterre et
la France, ni de représenter cette guerre
comme certaine, mm même de supposer
qu'elle puisse survenir avant dix ans.
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Si cette guerre survenait, nous en serions

sans doute tous affligés, mais nous trouve-

rions, pour notre part, dans notre histoire,
dans la direction de nos évéques passés et
présents, dans les prescriptions de la loi

naturelle, que tout le monde ne tourne pas

en dérision, et dont l’église est la gardienne
et l’interprète pour les catholiques, la hgne

de conduite que Dieu nous ordonne de sus-

vre, en pareille occurence... (1)

Héin! il ne vous l’envoie pas dire. Si

le 16 septembre il écrivait, — ou du mois

donnait à entendre—qu’il ne préchait pas

plus des hommes et de l’argent qu’une

autre forme de contribution, c'était pour

nous “amuser”. Si le 23 septembre 1l

avait lair de dire que le gouvernement

d’Ottawa satisferait -pleinlement aux exi-
gences du droit naturel en offrant à l’An-

gleterre quelques milliers de caisses de

Vitaline (2), c’était pour “se payer notre

tête”, pour nous jéuer un bon tour. Ce

qu’il a toujours pensé, ce qu'il peut mainte-

nant affirmer en brandissant sur nos tétes

\‘îÎes foudres’ pleines de bonne volonté de Mgr
Paul-Eugéne Roy et de Migr Brukchési, c'est
que, ‘dans une question commela participa-

 

(1) Numéro du 30 octobre.

(2) Réminiscence de la guerre sud-afri-

caine.
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tron du Canada aux guerres extérieures de
l’Anglietenre, ‘les catholiques canadiens

ne peuvent avoir <d'opindon que cel-
le de leurs évêques. ll y a même, dans
sa manière à lui d’envisager l’éventualité

d’une guerre anglo-française, quelque

chose de si brutal, desi inhumain, ou de

si peu humain, qu’on est tenté de se de-

mander si on trouverait un laïque cana-

dien-français capable de s’exprimer ainsi,

sur un tel sujet; si les éarivains qui met-
tent hors ide pair la sécheresse de coeur et la
méchanceté de certains hommes d’Eglise
n’ont pas un peu raison. Mais Guitrel a

enfin l'anneau : malheur à qui s’est
moqué \de ses ambitions... (3) Cette
noble France, sur le sort de qui, la veille

encore, on versait des larmes de tendresse

filiale, avec quelle sérénité d’ame on lui

marcherait sur le corps! Un mot, un si-

(3) Ceux qui voudront lier plus ample

connaissance avec Guitrel, et en meme

temps connaitre, dans la personne du bra-

ve abbé Lantaigne, un autre type de candi-

dat à l’épiscopat, n’auront qu’à lire Orme

du Mail, le Mannequin d'Oster et l'Anneau

d’améthyste de M. Anatole France — .écri-

vain peu édifiant sous certains rapports,
mails assez fin observateur du moinide con-

temporain.
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vne des évêques, et l’on verra si D’A-
mours hésitera à prêcher la croisade con-

tre un pays d’où nous sommes issus, que
nous devons atmer, maïs dont la seule sur-

vivance est un idéfi au Ciel.

11 rougira bientôt de cet accès de rage,

qui est surtout une maladresse. Peu à

peu, pour se donner l’air d’interpréter le

sairft esprit, il ne prendra même plus la

peine ide discuter avec ces mécréants de

nationalistes. Un libéral-nationaliste dont

l’irrévérence ressemble fort à celle d’Ar-

mand Lavergnea osé, parait-il, lui écrire:

“Prière de nous ficher la paix avec votre
droit naturel.” Vous ou moi, nous au-

rions compris par la que le droit naturel

pouvait être chose très respectable, mais

que le casuiste de l’Action saciale s’en, ser-

vait a tort et a travers. Lui, il feint de

croire que l’autre a blasphémé. Il se com-

pose une physionomie de grand-vicaire, il

emprunte aux évêquies leur ‘ton et leur

style, et il dit (1) :

Un hbéral-nationaliste... nous écrit en-

tre autres amémités où éclatent son libéra-
hsme et son nahonalisme : “Prière de nous

ficher la paix avec votre droit naturel.”

Nous tenons pour certain que ce pauvre
 

(1)5 février 1915.
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a

homme-là a cru faire acte de force intellec-

tuelle et de bravoure morale, en nous of-
frant ainsi gratuitement un spécimen de
son ignorance. Sait-il, lui, que la loi natu-
rele, d’aprés S. Thomas, est la participa-
tion de la loi éternelle dans les créatures
rawonnables ?

Sait-1l, lus, que les plaisanteries que cer-
taines gens se permettent et croient vrai-

ment spirituelles à l’endroit du droit natu-

rel touchent, avec une étourderie que l'i-
gnorance wexcuse que partiellement, aux

fondements mémes de la morale privée et
publique? Sait-il, lui, que l’autorité du lé-
gislateur et de tout gouvernement leur est

conférée en vertu du droit naturel, qui est
antérieur et supérieur à tout autre droit?

Sait+l que la loi naturelle, dont il plai-

sante, n’a pour adversaires que les destruc-
teurs de la morale publique et privée?

Voilà ce que le faquin appelle aujour-

d’hui “ne pas s’opposer” a une politique

qui “ne répugne ‘pas au droit naturel ni au
droit constitutionnel”.

On vient de le voir, il a, dans dix arti-

cles différents, représenté l’envoi de trou-

pes en Furope comme une obligation mo-
rale supérieure à toute prescription cons-

titutionnelle. A dix reprises différentes,

il a dit et répété, de la façon la plus ex-

— 15 —
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plicite, la plus catégorique, que c’etait

méconnaitre la loi naturelle, la voix même

de Dieu, que de désapprouver cet acte.

St subitement, tout d’un coup, comme ça,

il se trouve qu’il n’a rien dit, si ce n’est

cette chose éminemment simple, éminem-

ment raisonnable, que le gouvernement

canadien n’a violé ni le diroit naturel ni le
droit constitutionnel en offrant des trou-

pes à l'Angleterre.

- Mais, au fait, nous nous sommes peut-

être trompés, nos yeux périssables nous

ont peut-être induits en erreur. Relisons,

relisons plutôt ce curieux et éloquent

échantillon de journalisme “catholique”:

Or, donc,écrivait le 5 octobre 10915 l’Ac-

tion catholique, —le gouvernement légiti-

me du Canada ayant décidé que le concours

que nous devions donner à l'Angleterre de-

vait consister en hommes et en argent, nous

avons cru que ce mode d’accomplir nos o-
bligations envers la métropole, mode dé-
terminé par l'autorité compétente, qui seu-

le pouvait en juger en pleine connaissance,

ne répugnait ni au droit naturel ni au droit

constitutionnel, que personne wa démon-

tré avoir été violéen cette circonstance par

le parlement du Canada. |

T'elle a été notre attitude, et telle elle se-

rait encore St nous avions aujourd'hur à la

prendre. |
— 16 —

 



 

Le faquin a sans doute voulu dire;

“Telle ne fut pas notre attitude, et telle
elle serait si nous avions aujourd’hui a la

prendre.”

Nous le comiprenons entre les lignes.

Et nous le croyons sans peine.
Avant toutefois de le laisser passer au

nationalisme (il en est capable), je veux,

pour l’inciter au ferme propos, lui montrer

sans atténuation, en ami, ce qu’il fut vé-

ritablement durant ces iquinze derniers
mois. Je veux lui prouver que non seule-

ment au sujet de mos Idevoins mili-

taires envers l'Angleterre, mais dans
la plupart des questions politiques qui ont

tenu la scene, 1l a fait, plus en grand et

au risque de conséquences infiniment

plus graves, comme ce curé de ma parois-

se natabe qui prétait des oripeaux fanés de
sa modeste église pour les triomphes de

sir Hector Langevin.

Alors—-et alors seulement— je revien-

drai aux évêques pour leur demander

compte du patronage officiel qu’ils per-

mettent que certains d’entre eux alccorident

à FActhon catholique. oo
Et alors seulement—mais alors— je lui

permettrai à lui, le menteur, a lui le four-

be, sinon de changer son fusil d’épaule, —
puisque les gens ‘de son espèce, prêtres ou
laïques, D’Amours ou Tartes, prêchent la

— 17 —
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guerre sans jamais aller en guerre, — de

changer de main son goupillon.

Car il n’y a si bon ami dont il ne: faille à

la fin se séparer, comime «disait le feu roi

Dagobert en jetant son chien par la fene-

tre.

II

(De l’Action du 30 octobre)

Un journaliste catholique peut voir des

intérêts religieux où il n’y en a pas, où nul

du moins n’est tenu d’en voir. De même il

peut croire que le côté moral que présente

toute guerre autorise les évêques, comme

gardiens de la morale, à se prononcer

pour le compte des catholiques en ce

qui a trait au devoir militaire. Dans les

deux cas il se trompera déplorablement,

mais dans les deux cas aussi il aura au

moins l’excuse de faire — peu importe

combien mal — son métier de journaliste

catholique; dans les deux cas son excès

de zèle ne suffira pas par lui-même à faire

douter de sa bonne foi. Au contraire, dès

que la sauce politique se mêle à la sauce

théologique, je prends pour acquis qu’on

sait très bien ce qu’on tente de me faire

avaler ; tout de suite je flaire, sous la

robe, l’éternel Scapin. |

— 18 —

 

 



 
 

Puisque l'Action catholique faisait tant
que de mettre la théologie au service de
l'impérialisme militaire, le moins qu’on
pouvait exiger d’elle, c’était de ne pas
mêler les arguments politiques aux
théologiques. La métropole tient de
Dieu le droit de lever au Canada autant de
troupes que nous pouvons en fournir :
c’est clair, c’est net, c’est catégorique. Quel

besoin “l’organe de Son Eminence le car-
dinal Bégin” — commedit la Patrie — a-
t-il ensuite d’étayer sa thèse sur les
arguments qui trainent depuis un an dans
les journaux impérialistes à tant du pouce
carré” Par exemple, à quelle fin, dans
quel but, pourquoi — oui, pourquoi? —

agrémente-t-il de considérations comme
celles-ci cet article du 16 septembre où il

pose en principe le droit divin du gouver-
nement anglais en matière militaire :

Il n'est pas juste ni logique, pour quicon-

que veut examiner l’ensemble des intérêts
canadiens et les voir sous tout leur vrai
jour, de les considérer comme séparés de

ceux de l’Angleterre auxquels ils sont liés.
Il est certes bon de travailler à promou-

voirles intérêts du Canada, et c’est contri-
buer directement encore que partiellement

au bien de l'empire britannique, que de

contribuer à celui du Canada; mais il faut

rester tout de même dans le domaine des

— 19 -—
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réalités, et voir aussi que ce qui diminue-

rait la force et la richesse de l'empire bri-

tannique diminuerait aussi nécessawement

la force et la richesse du Canada, partie

intégrante de cet empire….

Ainsi que la flotte allemande fut assez

forte aujourd’hui pour passer à travers de

la flotte anglaise et pour réduire le com-

merce britannique au rôle assez précaire où

la flotte anglaise a réduit le commerce al-

lemand; qu’une escadre allemande pit fer-

mer l’entrée du golfe, débarquer des trou-

pes chez nous, venir bombarder Québec et

même Montréal, que deviendrait notre sort

avec une Angleterre dominuée ou vaincue?

Il sera trop tard pour nous défendre

chez nous, lorsque l’attaque aura pu être

portée ici; et nous devons savoir que la pro-

tection de la doctrine de Monroe, si elle

veut, à condition de le pouvoir, empêcher

toute conquête européenne en territoire

américain, ne s’opposerait pas aux faits de

querre transitoires, du genre de ceux com-

mis en Belgique.

C’est un inconvénient d’avoir à subir les

conséquences des guerres où l'Angleterre

se trouve engagée; mais qui peut dire quel

inconvénient ce pourrait être pour nous d’e-

tre engagés dans une guerre sans l'appur

et la protection de l’Angleterre?

Ce plaidoyer se réduit en somme aux
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propositions suivantes :

oO1° Les intérêts économiques du Ca-

nada (la force et la richesse) sont iden-

tiques à ceux de l’Angleterre;
O2° Les intérêts militaires du Canada

(la force) sont identiques à ceux de l’An-

gleterre;

oO3° Le moyen de protéger le Canada, ce
n’est pas de préparer la défense de nos co-

tes et de nos frontières, c’est de mettre nos

ressources à la dispositions de l'Angleterre

pour la guerre européenne ;
oO

4° La doctrine de Monroe ‘ne s’oppo-

serait pas aux faits de guerre transitoire du

genre de ceux commis en Belgique”;

5° L’appui et la protection que nous

donnent l’Angleterre compensent l’inconvé-

nient qu’il y a pour nous “a subir les

conséquences des guerres où l'Angleterre

est engagée”.

De ces propositions, la première est ma-

nifestement fausse, toutes les autres sont

plus que contestables. Même la quatrième

n’est devenue plausible qu’en ces derniers

temps, et pour deux raisons étrangères à la

volonté du peuple américain, qui sont: d’u-

ne part l’imbécilité, l’impotence, montrée

par l’Angleterre depuis le commencement

de la guerre; d’autre part, l’imbécilité non
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moins grande de notre pays, qui pouvant

mettre sur pied de guerre deux ou trois

cent mille hommes, et ayant tout le temps

voulu pour fortifier ses ports, a préféré

abandonner ses hommes et son argent à

l’imbécile gouvernement anglais, plutôt que

de s’apprêter à seconder une vigoureuse

intervention du monroisme.

Mais plausibles ou non, nul ne peut me

forcer à y souscrire, car elles sont d'un or-

dre où le jugement de S. E. le cardinal Bé-

gin et de S. G. Mgr Bruchési n’a en soi pas

plus de valeur que celui de la plus humble

de leurs ouailles. Ce sont, purement et sim-

plement, des opinions politiques. Quoi que

dise l’Action catholique, je resterai toujours

libre de croire et de dire

O1° Qu’un pays d’expansion intérieure,

commele Canada, n’a pas les mêmes inté-

réts économiques qu’un pays d'expansion

extérieure, comme la Grande-Bretagne;

2° Que le Canada, du fait qu’il n’a pas

de colonies, qu'il n'a pas besoin de colonies,

n’a pas dans la guerre actuelle, en face de

l’Allemagne, les mêmes intérêts militaires

que les boutiquiers anglais, pour qui l'An-

gleterre a fait toutes ses guerres contem-

poraines et conquis ou volé un cinquième

duBe

Que le Canada serait aujourd’hui

a“
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plus en état de faire face a une attaque

allemande, s’il avait, avec le concours as-

suré de tous ses enfants, organisé sa propre

défense, au lieu de mettre toutes ses res-

sources en hommes et en argent aux ordres
d’un gouvernement dont l'inintelligence et
l’incapacité n’ont eu d’égal, depuis le com-

mencement de la guerre, que l’'aveuglement

de ses administrés ;

4°. Que les Américains seraient peut-

être plus tentés de contrecarrer les visées

éventuelles de l’Allemagne sur le Canada,

si, laissant à son propre sort cette Angle-

terre dévorée de cupidité et d’égoisme, nous

avions mieux préparé la défense de notre

territoire ;

5° Que ni l’Action catholique ni per-

sonne ne peut trouver à notre état colo-

nial, au point de vue militaire, aucun avan-

tage qui en compense les inconvénients.

O

Et si je suis libre de croire tout cela, de
soutenir tout cela, je nie à un journal qui

est par essence un organe religieux le droit
de mêler les opinions contraires à une thèse
théologique qui ne tend rien moins qu’à
violenter les consciences.

x x =x

L’Action catholique ne s’est pas pronon-
cée seulement sur l'impérialisme militaire.
Elle a cru pouvoir aussi porter jugement

—23—
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sur deux questions connexes, dont l'actua-

lité, déjà très grande, ira toujours
grandissante en notre pays: c’est à savoir

la constitution politique de l’empire et l’op-
position du principe des nationalités au prin-

cipe d’autorité dans le gouvernement des

peuples.
x Xx Xx

De tous les problemes qui préoccupent

présentement nos hommes d’Etat, il
n’en est pas de plus grave, ni dont

la solution s’annonce plus difficile,

que celle des relations futures de

la (Grande-Bretagne et de ses colo-

nies. Au point de vue canadien, l’envoi de

cent mille hommes en Europe, avec les dé-
penses :et les changements fiscaux qu'il

entraine, est un problème enfantin com-

paré à celui-là. Il a suffi d’un signe à M.

Borden, à Sam Hughes, à M. Laurier, pour

faire voter par les Chambres une expédi-

tion militaire qu’une opinion publique sa-

vamment travaillée par la presse impéria-
liste semblait réclamer à l’unanimité : 1l fau-

dra plus de réflexion, ce nous semble, et

de plus solides qualités d’hommes d’Etat,

pour arrêter les nouvelles conditions d’exis-

tence politique des cinq ou six cents mil-

lions d’hommes qui forment la population

de l’empire. Cette fois M. Borden et M.

Laurier pourront mettre leurs idées en com-

 

 
 



 

mun sans que personne y trouve à redire :
il n’y en aura pas trop de leurs deux têtes
pour nous tirer d’affaire, si toutefois il y
en a assez.

Ce problème, il se discute depuis plus de

quinze ans dans les parlements et dans la

presse. Parmi les Canadiens les plus en vue,

les uns veulent le statu quo, les autres un

changement. De quel droit, de quelle auto-
rité l'Action catholique -vient-elle s’ingérer
dans le débat et prendre fait et cause pour
l’une ou l’autre thèse” À quelle fin, dans

quel but, pourquoi — oui, pourquoi, — di-

sait-elle dans son édition du 1er février

I915

..L'aide donnée à l’Angleterre par le Ca-

nada, le concours actuel du Dominion ca-

nadien dans la défense de empire britan-
nique constituent-ils, de droit et de fait, un

acheminement vers l'impérialisme? De ce

que nous coopérons à la défense de l’em-

pire, tout entier menacé et virtuellementat-
taqué, s'ensuit-il que nous devions avoir

voix délibérante dans les conseils de cet

empire, et que nous devions acheter cette
prérogative au prix du sacrifice partiel de
notre autonomie actuelle? —

Nous ne le croyons pas... {
Pourgarderun juste milieu entre les ium-

périalistes et lesséparatistes, entre l’absolu

des'autonomistes et celui des impérialistes
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dont les extremes se touchent, nous avons

rappelé l'existence de nos obligations

morales d’aider l’Angleterre dans le pré-
sent confht, sans rien changer de nos obli-

gations légales ou constitutionnelles actuel-

les,

.Nous voulons le mainhen du heu co-
lonial, dans les conditions on il existe main-

tenant, et nous voulons aussi accomplir no-

tre devoir d'aider l'Angleterre dans la pré-

sente guerre...

Notre parlement aide hbrement et sponta-

némentl'Angleterre, sans mettre celle-ci

dans la nécessité périlleuse, ou de resserrer
ou de relâcher les lens qui nous unissent à

elle, par conséquent, sans exagérer ni dimi-

nuer notre réelle mais partielle autonome.
Notre parlement en accomphssant hbrement

et spontanément son devowr w'exige mine dé-

sire aucune augmentation de droits ou de

prérogatives qui comporterait nécessaire-

ment une diminution de nos hbertés et de
notre initiative. Il ne dit pas imprudemment

à l’Angleterre si vous voulez notre aide

donnez-nous d'abord unepart de votre sou-
verameté, sachant bien que cette part trop
mince et assez fictive de souveraineté par-
lementariste (sic) n’irait pas sans une dim-

nution très réelle de nos hbertés et de notre
autonomie présentes. |

Nous sommes, nous aussi, opposés à, la
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centralisation politique de l'empire. Autant

que quiconque, nous nous ferons un devoir

de combattre tout projet portant rétroces-
sion réelle de pouvoirs politiques du Cana-

da à l’Angleterre. Mais là n’est pas la-ques-

tion. Il s’agit seulement de savoir si un dé-

bat essentiellement politique, touchant l’a-
venir même du pays, sera préjugé au nom

des catholiques canadiens par un journal

essentiellement religieux, organe de S. E. le
cardinal-archevéque de Québec. Qu’elle s’ex-

erce pour ou contre nous, pour ou contre M.

Laurier, pour ou contre M. Borden, !'ingé-
rence de l’Action cathohque ne nous en

paraîtra ni moinsdéplacée ni moins odieuse.
Tout partisan du statu quo que nous som-

mes, il ne nous plait pas que la doctrine ad-

verse soit condamnée par une feuille qui ne
tire pas de l'intérêt politique canadien, ni

même britannique, les motifs de son orienta-

tion, et qui demain, pour un autre chapeau

rouge, pourra tout aussi bien prêcher la
fédération impériale. Non qu'il nous plaise

à nous, comme à Martme, d’être battus ;

car nous tenons-plutôt que désormais, au Ca-

nada, toute cause purement politique qui

aura l’approbation officielle de l’épiscopat

sera presque à coup sûr perdue d'avance.

Tout. ce que nous voulons dire, c’est qu’en
politique nous n’aimons pas plus les évé-

ques comme alliés que comme adversaires,

— 27 —
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et qu’ils répondront pleinement à nos voeux

s’ils daignent bien consentir à se mêler de

ce qui les regarde.

x x *

Le 9 mars, l’Action catholique, revenant

sur la nécessité de son prétendu jus-

te milieu en matière de politique impériale,

attaque de front, avec l'impérialisme, ce

qu’elle appelle le principe révolutionnaire

des nationalités. Laissons-lui une fois de

plus la parole:

: Disons bien catégoriquement, pour tous

ceux qui ont l’honnêteté et l’intelligence de

nous lire avant de nous juger, que nous ne

sommes pas plus partisans de l'impériahs-

me que du nationalisme.

Ces deux systèmes, faux et funestes l'un

et l’autre, en autant qu’ils oublient et con-

tredisent les principes du droit chrétien, en

autant qu’ils sont inspirés par l’orgueil d'u-

ne domination où d’une émancipation in-

justifiées, nous répugnent autant l'un que

l’autre. Ni l’un ni l’autre n’ont jamais été

prônés ni favorisés par la sagesse immua-

ble del’Eglise.
Commel’Eglise, en nous inspirant de son

esprit qui suffit à toutes nos aspirations et

3 toutesnos revendications, de ses enset-

gnéments qui renferment tous nos devoirs,

noustenons pour assuré que nous pouvons

— 28 —
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et devons reconnaître et accomplir tous nos
devoirs envers l’autorité souveraine qui
nous régit, sans adopter les exagérations

d’un impérialisme trop dominateur, comme

nous devons défendre nos droits légitimes

et travailler au bien de notre nation, sans

verser dans les exagérations d'un nahona-

lisme qui s'inspire de plus en plus du faux

principe des nationalités, dont l’origine ré-

volutionnaire n'est que trop connue...

Comme nous avons nos raisons pour ne

pas verser dans les faussetés de l'impéria-

lisme, nous avons aussi nos raisons pour ne

pas verser dans celles du natronalusme, de-

venues plus évidentes en ces dermers

lemps.

L’impérialisme britannique est à la fois

économique, politique et militaire.

Nous prenons pour acquis que l'Action

catholique ne veut pas parler du premier;

que l’organe de S. E. le cardinal-archeve-

que de Québec ne fait pas dépendre le sort

du christianisme de l’adoption ou du rejet

d’une nouvelle politique douanière par

l’Angleterre et ses colonies. |

Quant a l’impérialisme politique, com-

me ses propres partisans n’y ont jamais

vu qu’un moyen de réaliser l’impérialis-

me militaire—c’est-a-dire le régime que le

Canadaa tacitement accepté par son mo-
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de de participation a la guerre actuelle—

tout ce que l’Acton catholhque pourra

écrire pour le dénoncer ne sera que mou-

[tarde apres le diner, poudre aux yeux, es-

.camotage. Maintenant que le Canada a

virtuellement reconnu l’autoritée du War

Office sur le Canada, il nous importe beau-

coup moins que le régime parlementaire

de l’empire soit ou non modifié. Il y au-

rait même, au point de vue militaire, un

certain avantage pour le Cauada à connai-

tre exactement, et le plus tôt possible, l’é-

tendue de ses nouvelles obligations: et

parce que cet avantage frappera tout le

monde, l'impérialisme politique est dès
maintenant assuré de profiter des conces-
sions quon aura faites à l’impéria-

lisme militaire. Si quelqu’un, en tout cas,

a le droit de s’alarmer à la perspective
d'une participation du Canada aux con-

seils impériaux, ce n’est point, ce ne peut
pas être, le journaliste qui fait découler

des prérogatives divines du roi d’Angle-

terre—car à ses yeux le représentant de

Dieu, c'est le souverain, non le gouverne-

ment,— la prétendue obligation du Canada
d’envoyer des troupes en Europe. Si l’au-

torité ‘du roi est souveraine en matière

militaire, elle l’est également en matière

politique: nos biens comme nos personnès
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sont au roi. Et alors, a quoi rime le trem-

blement où tombe l’organe officiel de S. E.
le cardinal-archevêque de Québeca la seu-

le pensée que M. Laurier pourrait un jour

siéger au parlement impérial? De toute
évidence, la sortie de l’Action catholique

contre l’impérialisme politique a pour uni-

que objet de masquer le coup de Jarnac—

non, le coup de D’Amours—porté au na-

tionalisme anti-impérialiste dans le même

article. De fait, à partir du 9 mars, l’abbé
D’Amours ne reviendra plus sur les dan-

gers de la fédération impériale, mais 1l

mettra tous les théologiens modernes à

contribution pous essayer de faire de M.

Bourassa un suppôt de la Révolution. Il

apportera tout à tour dans le maniement

de ces textes rébarbatifs le doigté d’un

faussaire et la grâce d’un baleineau. Le

25 mai, 1l termine ainsi une demi-page de

citations:

Nous pourrions ajouter bien d’autres té-

moignages, si l'espace d’un article le per-

mettait, montrant que ce fameux principe

des nationalités est la négation du droit et
la destruction de l’ordre, conduisant les na-

tions a une anarchie internationale...

Ce faux principe des nationalités, comme

l’appelle Le Play, soit qu'il s'inspire de

l’égoîsme de race, soit qu’il rejette tout
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droit et toute autorité qui n'émanent pas
de la volonté populaire, est subversif de
l'ordre social comme de l’ordre chrétien.

C’est une longue histoire que celle du

nationalisme européen, et Dieu nous

garde de tenter ici de la résumer. Kos-

ciuszko et Poniatowski en Pologne,

Stein en Prusse, Canaris et Capo d’Istrie

en Grèce, Kossuth en Hongrie, O’Connell

en Irlande, Mazzini, Cavour et Garibaldi

en Italie, ont à eux seuls vécu et agi la

moitié de la politique européenne au

XIXe siècle. L'Eglise a été sévère pour

ceux de leur actes qui pouvaient la com-

promettre auprès du pouvoir civil. De mé-
me qu'aux XXVIIe et XVIIIe sièces les
casuistes avaient autant de codes de mo-
rale privée qu’il y avait d’ordres de puis-
sance dans la société, de même au XIXe

siècle les hommes d’Eglise n’ont pas man-
qué qui par instinct d’obéissance passive,
et plus souvent parintérêt, se sont rangés
avec les oppresseurs contre les opprimés.
It y a ceci toutefois à remarquer, qu’au-
tant les adeptes du droit divin ont fait de
zèle contre le nationalisme envisagé à
l’abstrait, autant ils se sont, en général.
mnontrés prudents dans leurs apprécia-
tions des hommes et des partis nationalis-
tes. On eût dit qu’ils prévoyaient le jour

PE

 

 



 

où, le nationalisme ayant triomphé pres-

que partout, ils seraient heureux de com-

bler de bénédictions ces peuples vaillants

dont ils condamnaient alors les aspira-

tions au nom du droit divin des rois. Au-

jourd’hui, méme en Italie, ou le nationa-

lisme dut longtemps chercher l’ombre des

Loges pour échapper aux delations de
I’épiscopat et a la persécution autrichien-

ne, on dit du mal du carbonarisme et on

olorifie Mazzini, on condamne la Révolu-

tion et on bénit Cavour; Garibaldi aurait

limité ses exploits aux Deux-Siciles, que

sa mémoire serait secrètement vénérée au

Vatican. Et qu’est-ce que cela prouve,

sinon que les théologiens sont des hom-

mes, et que, comme hommes, si le tem-

porel de l’Eglise, y compris celui des

théologiens, tient parfois trop de place
dans leurs préoccupations, ils ont aussi

Pame ouverte a ce sentiment qui fait la

gloire et la dignité de l’homme: l’atta-

chement àla langue, à la nationalité”
Mais ce que j'en dis, moi, c’est par luxe

—pour acquitter en passant, d’un coup de

pied à la bête malpropre qui lève la patte

sur les statues d’O’Connell, de Poniatow-

ski, de Kossuth, de Cavour, un peu dela

dette de reconnaissance que tout homme

libre doit se reconnaîtreenvers ces grands

briseurs’de chaînes.
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Le lecteur se doute bien qu’on fond je

ne vois pas grand’chose de commun entre

Mazzini et M. Armand Lavergne, entre

les Faucheurs de la Mort et les électeurs

de Drummond-Arthabaska, entre la ba-

taille de Navarin et l’élection de M. Paul-

Emile Lamarche comme député de Nico-

let. Et il ne s’attend pas, le lecteur, à ce

que je fasse grands frais d’argumentation

pour démontrer que le nationalisme cana-

dien-—entendu comme opposition à l’im-

périalisme britannique — ne fut jamais

visé par d’autre théologien que le faquin

de l’Action catholique, subventionné à mé-

me l’argent de feu Cecil Rhodes, s’il n’est

pas plutôt frappé d’aliénation mentale.

Cela, il l’admet, le lecteur, 1l le sait ; et si

j’entreprenais d’en faire la preuve, il croi-

rait tout simplement que je me moque du
monde. |

x x *

Une autre question politique s’est agi-
tée au Canadaen ces dernières années, et
plus que jamais en ces derniers mois;

nous voulons parler des droits du français
à l’école dans les provinces anglaises, par-

ticulièrement en Ontario.
~Par elle-même cette question n’a, quoi

qu’on dise, aucun caractère religieux. Elle
intéresse les Canadiens-Français catholi-
ques, mais comme Français, non comme

 



 

catholiques. Les prêtres et évêques cana-
diens-français y sont intéressés, mais
comme Français, non comme prêtres ou

évêques. Les laïques y ont la même
compétence que les ecclésiastiques, et un

libre-penseur peut, par amour de la jus-

tice, y faire cause commune avec un lai-

que catholique, avec un prêtre, un évêque,

un cardinal.

Ceci posé, voyons ce que pense sur le

sujet l’Action catholique, organe de S. E.

le cardinal-archeveque de Québec:

De notre coté, — disait le 2 septembre

dernier l’Action catholique, — il faut bien

le reconnaître, nous n'avons pas tous fait ce

qu'il eut fallu faire pour dissiper cette igno-
rance et ces préjugés, nous avons même fait

parfois ce qu'il fallait faire pour les entre-
temr.

Ainsi au heu de nous tenir fermes sur la

défense de nos droits, nous nous sommes

parfois laissé emporter — c'était assez na-
turel, mais nr sage m profitable — à des at-

taques qui eussent été de bonne guerre, si

nous avions été véritablement en guerre,

mais qui étaient de mauvaise politique.

Nous avons ainsi donné à soupçonner, faus-
sement il est vrai, que nous n’acceptons

qu'à regret notre sort, que nous entrenons

l’espoir de secouer la domination anglaise

we _ BRP * sn: detatche ‘anis UP TE : J ey "AV IS 0 GE ES RE TE EN VOICI TN
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à la première occasion favorable, que nous

avons la tentation de maudire le jour où

nous sommes devenus sujets britanniques.

Cette fausse tactique et cette légèreté de

parole n’auraient eu aucune mauvaise con-

séquence, si nos compatriotes de langue an-

glaise eussent connu les vrais sentiments

et la conduite réelle de notre peuple, autant

qu’ils connaissent les imprudentes paroles

de quelques-uns des nôtres. Mais le mal-

heur a'voulu qu’il y eût parmi nous quel-

ques patriotes plus zélés que sages qui n'ont

pas vu que leurs imprudences nuisaient a

notre cause en fournissant des prétextes

très utiles à nos adversaires qui ne deman-

daient pas mieux que de les exploiter con-

tre nous. |

La vérité réelle, historique qu’il eût fallu

et qu’il faut encore tenir en évidence sans

fournir à personne raison d'en douter, c'est

comme le disait hier encore l'Evénement

et comme l’ont tant de fois redit tous les

chefset les vrais guides de notre race, que

la majorité, l’unanimité des Canadrens-fran-

çais est heureuse de vivre sous la protection

du drapeau britannique et croit que ce se-

Trait un grand malheur pour elle que de

voirchanger notre status politique actuel.

Il y aurait à ce sujet une comparaison

historique antéressante et salutaire à insti-

tuer entre l'attitude constante de notre cler-

. [I 1 ‘ fEEET }
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gé, qui a su défendre.avantageusement nos

droits religieux et nationaux, et l’atthitude

de nos patriotes et de nos politiciens qu

n’ont pas tous voulu adopter la même tac-

tique de même modération, qui ont exagéré

dans le sens de la conciliation des principes

ou dans celui de l’exagération de la violen-

ce, sans entente ni discipline, chacun sui-

vant son tempérament, et qui ont about

souvent au triste résultat ou de ne pas com-

battre, ou de perdre des batailles, après les

avoir imprudemment engagées ou provo-

quées.
Ici encore il apparaît que les hommes

d’Eglise ont été les plus sages politiques,

non pas tant parce qu’ils avaient plus de

talent ou plus de dévouement que parce

qu’ils avaient plus de principes, plus de

pondération, plus de science et d'entente de

la morale publique.

Il faudrait la plume d’un Léon Bloy

pour qualifier la sans-pareille bassesse

d'âme qui s’étale à chaque ligne de cet

article. Entre le traître ordinaire et l’abbé

D’Amours, il y a toute la différence qui

sépare le gabegiste du simoniaque. Le

directeur de l’Action catholique a comme

la fringale de la trahison. Il en fait un

art, plus que cela, un sadisme. C’est à se

demander si, dans cette question de l’en-
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seignement bilingue, il trahit inconscien-

ment, pour le seul plaisir de porter un

coup de stylet à M. Bourassa, ou s’il ne

frappe pas plutôt M. Bourassa pour ser-

vir les politiciens francophobes d’Ontario

en ayant l’air de défendre l’école bilingue.

Ce n’est pas par un écart de plume que

dans mon premier article sur Action

catholique, les évêques et la guerre”, je le

traitais. de “petit abbé jésuite et italien,

pour qui nulle besogne ne fut Jamais trop

ardue, ni trop scélérate, ni trop vile”: les

lignes qui précédent montrent ce dont il

est capable comme audace, comme scélé-

ratesse et comme vilenie. Je pourrais le

convaincre vingt fois de mensonge en re-

faisant brièvement l’historique de la lutte

scolaire ontarienne. Je lui permettrai de

se clouer lui-même au pilori s’il veut seu-

lement essayer de répondre aux questions

suivantes:

1° Selon lui, qu’est-ce que les Cana-

diens-Français auraient pu faire pour dis-
siper lignorance et les préjugés des An-
glais d’Ontario, et qu’ils n’ont pas fait ?

2° Qu'est-ce que nous avons fait pour
entretenir cette ignorance et ces préjugés,

et dont nous aurions pu nous abstenir sans

nous manquerde respect à nous-mêmes?

3° Où, quandet comment avons-nous

a8

 
 

  



 

attaqué nos concitoyens anglais au lieu

de nous borner à défendre nos droits? Où,

quand et comment avons-nous “donné à

soupçonner que nous ‘‘entretenons l'espoir

de secouer la domination anglaise à la pre-

mière occasion favorable”? |

4° Ceux dont l’Action catholique déplo-

re les “imprudences” n’ont-ils pas reçu à

maintes reprises les remerciements pu-

blics de la minorité ontarienne? Sans

eux, quel mouvement de sympathie exis-

terait-il à l’heure actuelle dans le Québec

pour les Canadiens d’Ontario? Les dis-

cours les plus énergiques de M. Bourassa

sur la question scolaire ont-ils jamais

provoqué chez les fancophobes d’Ontario

plus de rage que certaine lettre de S. E.

le cardinal Bégin ou que les souscriptions

nationales organisées par la Société

Saint-Jean-Baptiste en 1913, par l’Asso-

ciation de la Jeunesse en 1915? Et serait-

ce à dire que Son Eminence est un cer-

veau brûlé, et que le Québec a tort d'en-

voyer des secours pécuniaires aux persé-

cutés?

5° Quel est le Canadien-Français, na-

tionaliste ou autre, qui n’a pas déclaréen

toute circonstance que le drapeau britan-
nique devait garder notre allégeance tant

qu’il ne serait pas synonyme de tyrannie
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religieuse et nationale? L’Action catho-

ligue le prend bien froidement avec les

demi-sauvages du gouvernement ‘onta-

rien: on reconnait là l’indifférence fon-

cière du haut clergé pour les questions de

langue. Mais n’est-ce pas le même jour-

nal qui écrivait l’hiver dernier, à propos

de l'annulation d’un règlement anti-alcoo-

lique à la Baie Saint-Paul par le juge Le-

tellier pour cause d’ingérence cléricale,

que le plus sur moyen de faire amender

certaines lois—en l’espèce, la loi sur l’in-

timidation de l’électeur,—c’est de les vio-

ler bravement, inlassablement?

6° L'épiscopat canadien se fit le plus

ardent défenseur de la langue française à

une époque où il ne pouvait agir autre-

men sans laisser le champ libre aux agents

d’anglicanisation du cabinet britannique,—

sans s’exposer, par conséquent, à perdre

sa propre raison d’être. Mais en quoi son

rôle a-t-il été depuis plus digne d’éloge

que celui des Bédard, des Papineau, des

Parent, des Lafontaine, des Morin, et,

pour en arriver tout de suite à nos jours

en sautant par-dessus 1890 et 1896,—

alors que, s’il fallait s’en rapporter au ju-

gement, contestable 1l est vrai, des délé-

gués apostoliques, c’était l’épiscopat qui

manquait de pondération,—des Bourassa.

des Lavergne, des Belcourt et des Lan-

~
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dry? Quel lourd fardeau d’ignominie les

laïques canadiens-français des quatre ou

cinq dernières générations devront porter

devant l’Histoire, nous le savons; rien que

d’être les fils de tels pères, empoisonne et

affaiblit notre existence, nous incline com-

me fatalement aux capitulations. Mais ne

pourrait-on pas plaider à leur décharge

précisément l’habitude où on les avait for-

més de ne pas compter sur eux-mêmes,

de s’en rapporter entièrement à l’épisco-

pat pour la revendication des droits natio-

naux comme des droits religieux? En ce

moment même, que fait l’organe de S. E.

le cardinal Bégin, sinon de calomnier dé-

libérément l’action laïque pour la décou-

rager ’
“x +®#

Ainsi donc, qu’il s’agit de nos obliga-

tions militaires envers la métropole, de la

fédération impériale, du nationalisme

anti-impérialiste ou du nationalisme au

sens que prend ce mot dans nos affaires

intérieures, l’Action catholique, depuis

l’automne de 1914, a fait de la politique,

rien que de la politique.

Or, si le lecteur veut bien évoquer ses

souvenirs, il verra que durant cette pé-

riode il n’a virtuellement pas été question

d’autre chose dans la presse canadienne.
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Même l’action sociale, qui fut la raison

d’être de sa fondation, n’a tenu qu’une

place infitne dans la tâche quotidienne de

l’Action catholique. Pousser à l’envoi de
troupes canadiennes en Furope, disserter
sur les avantages ou les désavantages de

la fédération impériale, représenter le na-

tionalisme anti-impérialiste comme une

hérésie, miner en sous-main les meilleurs

avocats de la minorité ontarienne: telle

a été depuis bientôt quinze mois sa beso-

gne. Les évêques ne croient-ils pas que

le temps est venu de mettre fin à cet

état de choses? Croient-ils que cette si-

monie puisse durer plus longtempssans

provoquer un dure réaction? S’imagi-

nent-ils que tout le monde est devenu

aveugle, sourd et muet, dans la bonne

province de Québec?

Im
(De l’Action du 6 novembre)

Il paraît au Canada, en français et

en anglais, des douzaiïnes de journaux

catholiques dont la publication et la dif-
fusion ne nous offusquent pas le moins

du monde. Rien qu’a Montréal, il existe

plusieurs Bulletins paroissiaux — lesquels

sS’occupent à peu près uniquement de

questions religieuses, et ‘desquels, pour

‘ — 42 —
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cela même, nous n’avons jamais songé à

critiquer fa direction. Personnellement,

durant vingt années de journalisme plus

ou moins actif, jamais je n’ai seulement

fait allusion au mercantitisme notoire de

journaux et de revues périodiques consa-

c1és à la propagande non pas ‘de la foi ca-

tholique, mais de telle ou telle ‘dévotion

en particulier (sainte Anne, le Sacré

Coeur, saint Antoine, etc.). Quelques er-

reurs qu’elle pût commettre, j'ai toujours

cru que la presse religieuse, tant qu'elle

restait sur le terrain religieux, relevait de

ia seule autorité ecclésiastique, et qu’un

catholique ne ipouvait, sans manquer à sa

foi, voire au simple bon sens, la citer de-

vant l’ôpinion.

J'irai plus loin. La 1rberté de parole que

j'ai revendiquée en matière politique :pour

les clercs comme pour les laïques, je la re-

connais au directeur du journal religieux,

si le lecteur n’est pas mis explicitement

ou implicitement sous l’impression qu’il

s’agit d’opinions autorisées ou même com-

mandées par l’Eglise; s’il ne peut exis-
ter aucun doute sur le caractère tout per-

sonnel de ces opinions.

Le cas propre de l’Action catholique,

c’est que tout en faisant de la politique,

et beaucoup plus de politique que de re-
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ligion, elle est censée exprimer en tout

et sur tout la doctrine de ’Eglise, lla pen-

sée et la volonté du pape et des évêques.

Le 18 juillet 1915, par exemple, — à
l’occasion de son changement de titre, —

tout en feignant de vouloir dégager de sa

direction la responsabilité épiscopale, elle

déclare:

Ce que nous écrivons dans l’Action Ca-

tholique a la même autorité que ce que nous

avons écrit dans l’Action sociale, l’autorité

des raisons et des documents que nous ap-

portons dans l'exposé de nos arguments et

de nos expositions de principes, l'autorité

aussi d’un journal qui fait profession d’ex-

poser et de défendre les doctrines, les tra-

ditions et les droits de l'Eglise (1), les de-
voirs et les droits de la conscience catho-

ligue et de toute conscience honnête, sous

le contrôle et la juridiction de l’Église en-
seignante.

Apres cela, elle a beau faire observer

“qu’il ne faut ni confondre ni assimiler un

article de journal, ce journal füt-il le plus

ouvertement catholique et même füt-il LE
PLUS ENCOURAGE PAR TOUTE LA
HIFRARCHIE CATHOLIQUE (2), a-

(1) C’est nous qui soulignons.

(2) Comme ci-dessus.
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vec un acte officiel de l’autorité ecclésias-

tique ou avec ses enseignements autorisés”.

Cette formalité ne lui coûte pas cher ; tout

ce qu’on retiendra de ses déclarations, c'est

qu’elle est de tous les journaux “le plus

encouragé par toute la hiérarchie catholi-

que”, et pour ceci, évidemment, qu'elle

“fait profession d’exposer et de défendre

les doctrines, les traditions et les droits

de l’Église, les devoirs et les droits de la
conscience catholique”, “sous le CONTR(

LE et la juridiction de l’Eglise enseignan-

te”.

Le 7 octobre, c’est-à-dire à la suite de

mes premiers articles sur “I’Action catho-

lique, les évêques et la guerre”, l’abbé D'A-

mours fait mine encore une fois de prendre

sur lui toute la responsabilité de la direc-

tion imprimée à cette feuille.

On ne dira pas, écrit-il, que nous visions à

aucun monopole, ce qui serait par ailleurs

ridicule, ni que nous prétendions parler

seuls au nom des catholiques, comme cer-

tains ennemis de notre journal l’ont parfois

faussement affirmé, si nous disons que nous

voudrions voir tous nos confrères cana-

diens de langue française mettre constam-

ment, comme nous nous efforçons de le

faire, au premier rang de leurs préoccupa-

tions, l’exposé, le maintien et la défense de

la pensée catholique.
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Mais pour tout le reste son article se

compose de choses comme celles-ci :

Les Papes et les évêques ont particulière-
ment recommandé, en ces dermers temps,

le maintien et la diffusion de la presse ca-

tholique.
Pour accélérer les progrès et accroître

l’efficacité d’une oeuvre aussi urgente, il
est bon que l’acquiescement aux enseigne-

ments et aux ordres du Pape et des évêques

s’appuie aussi sur des idées claires et sur
de bonnes raisons... a
La presse catholique, ce n'est pas toute

publication mise au jour par des catholi-
ques pour des fms honnêtes, ce ne sont pas

non plus seulement les publications offr-

crelles ou officieuses de la hiérarchie catho-

lique. Le journal catholique, pour ne par-

ler que de cette forme de publication, doit

reconnaître la juridiction de l’Église dans
tous les domaines où cette juridiction, seu-

le juge de ses actes, croit devoir s’exercer,

mais il n’est pas, pour cela, l’organe de l’au-
torité ecclésiastique. Il n’engage cette au-
torité que dans la mesure où celle-ci s’enga-
ge elle-même à son égard.
Mais le journal catholique s’inspire cons-

tamment, en tout, de la pensée et des prin-
cipes catholiques. Ses directeurs et rédac-
teurs n’admettent pas plus le dédoublement

>
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de leurs principes que le dédoublement de

leur conscience de catholiques. Il ne leur

vient pas à l’idée qu’ils peuvent cesser d'ê-

tre catholiques ou faire régulièrement abs-

traction-de leur catholicisme, quand als trat-

tent de politique, d’économie sociale, de ht-

térature ou de toute autre question.

Il ne leur vient pas non plus à l'esprit que

c’est à eux de déterminer en quoi is sont

soumis à la juridiction et aux directions de
l’Eglise, et en quoi ils en sont exempts. Ils
ne croient pas pouvoir se désintéresser d'au-

cune lutte, d’aucun problème où sont en-

gagés les intérêts de la religion.

Et je voudrais bien savoir à quoi équi-

vaut pratiquement ce galimatias, sinon à

réaffirmer que l’Action catholique est dans

son rôle de journal religieux, obéit par

conséquent aux Instructions du pape et

des évêques, en faisant un devoir de cons-
cience aux catholiques ‘d’approuver l’envoi

de troupes canadiennes à l’étranger, ou de

renier M. Bourassa dans la question des

écoles d’Ontario.

Du reste, comment l’Action catholique

peut-elle prétendre agir de son seul et pro-

pre chef, quand d’une part elle peut impu-

nément mettre les évêques en cause, et que

d’autre paft l’autorité épiscopale multiplie

àson endroit les preuves de sollicituide?
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L’abbé d’Amours écrivait en effet il y
a deux mois à peine:

Notre confrère anglais le Telegraph, de

Québec, qui n'est pas obligé d’être au fait

de la discipline dis clergé catholique, ap-

prendra donc avec plaisir que le clergé de la

campagne comme le clergé des villes adop-

te au sujet de la guerre non les principes

de tel ou tel homme politique, mais ceux

qui nous sont enseignés par les Papes et

les Evêques. Or, sur ce point important, les
évêques de notre province ont dit les paro-
les essentielles, que les membres du clergé
ont fait (sic) leurs.

Quant au patronage accordépar l’arche-

veché de Québec a l’Action catholique, 1l
est trop public pour préter a aucun doute.
J'ai ici même défié ce journal d’établir par

des chiffres qu’il ne vit pas du produit des

quêtes diocésaines et des pèlerinages à

Sainte-Anne-de-Beaupré. Je ne risquais
vraiment pas grand’chose au défi, puis-
que l'archeveché de Québec, non seulement
a participé activement à la fondation de l’A-

tion catholique, — alors appelée l’Action
socrale, — non seulement est intervenu en

sa faveur, par une lettre _comminatoire,

quand certains membres du parlement
provincial ont osé critiquer sa’ ligne de

— 48 —
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conduite, mais tous les ans a autorisé une

quête diocésaine à son bénéfice.

L’archevéché de Québec, comme celui de

Montréal, a un organe officiel qui s'intitu-

le La Semaine religieuse. Or, nous lisons

dans un article de la S'emaine religieuse de

Québec, reproduit le 10 octobre dernier par

l’Action catholique:

Dimanche prochain, on fera une collec-

te, dans toutes les églises et chapelles de

l’archidiocèse, en faveur de l’Oeuvre de

la Presse Catholique.

Ce fut, on s’en souvient, le 31 mars 1907

que furent établies, par mandement de 5.

G. Monseigneur Louis-Nazaire Bégin, ar-

chevêque de Québec, cette oeuvre et cette

quête diocésaine. 2

L’Oeuvre de la Presse Catholique avait

pour mission de réaliser la fondation d'un

journal quotidien “hautement et exclusiwve-

ment catholique”: catholique dans ses doc-

trines, catholique dans son esprit, catholi-

que dans. ses appréciations des hommes et

des choses, catholique dans la discussion de

toutes les questions de religion et de morale,

et d’économie sociale. On la chargeait en

outre... (Ici l’énumération de quelques

autres oeuvres.)

...Le journal de qui on espérait une sé-

rieuse formation de la conscience cathol-
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que canadienne a été fondé et maintenu. Il

a fait de son mieux pour réfuter l'erreur et

répandre la saine doctrine. Il a exposé la

vérité chrétienne et les préceptes de la mo-

rale. Il a revendiqué les droits sacrés de

l’Église; il a dénoncé toutes les violations
qu’on en voulait faire ou qu’on en faisant.

Bref, il a mérité, et à mainte reprises, de

recevoir publiquement les approbations les

plus significatives et les louanges les plus

flatteuses. |

Le 10 octobre, c’est juste un mois Moins

un jour après l’apparition de mon premier

article sur l’attitude de l’Action catholique

touchant la guerre. Durant tout ce mois

j'ai chaque semaine élevé la voix contre la

malhonnête exploitation faite par l’Action

catholique du mandement impérialiste de
1914. Durant tout ce mois aussi, le Pro-

grès du Golfe, journal hebdomadaire rédi-

gé dans le plus pur esprit catholique et

conseillé en l’espèce par des théologiens de

premier ordre, n’a cessé de dénoncer, preu-

ves à l’appui, la mauvaise foi de l’abbé D’A-

mours. C’est ce moment que l’Action ca-

tholique, avec l’approbation évidente de l’ar-

chevêché de Québec, choisit pour nous je-

ter dans les jambes l’article de la Semaine

religieuse annonçant une nouvelle collecte

diocésaine en sa faveur. Ceux qui se sont

—so—



 

scandalisés de nous entendre parler comme

nous faisions de S. G. Mgr Paul-Fugène
Roy, évêque auxiliaire de Québec, sont-ils

assez édifiés ? Peut-on afficher plus ouver-

tement, et plus insolemment, le peu de cas

que l’on fait de la liberté des catholiques

canadiens-français en matière politique ?

Il y a encore autre chose. En même
temps que paraissaient mes articles et ceux

du Progrès du Golfe, deux prêtres auto-

risés par l’archevêché de Québec parcou-

raient le diocèse de Rimouski dans l’inté-

rêt de l’Action catholique et se livraient à

des opérations qu’un de nos amis, homme
de grand savoir et de non moindre probi-

té, relate ainsi dans une lettre du commen-

cement d’octobre:

... Hier dimanche, deux prêtres, proba-

blement du diocèse de Québec, sont venus

nous entretenir de l'Oeuvre de la Presse

Catholique, l’un à la grand’messe, l’autre

aux Vêpres. J'ai entendu le premier. Après

les chchés ordinaires, que vous devinez, il

a parlé des luttes que le journal catholique

a à soutenir pour faire prévaloir la vérité,
des préjugés qu’il a à vaincre: par exem-

ple, que la religion n’a pas le droit de se
prononcer, ne doit pas se prononcer dans
certaines queshons prétendues libres. Il a
dénoncé les objections faites par certains
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journalistes nationalistes à certaines thèses

de l’Action catholique. I! a présenté l’obl-

gation de recevoir l’Action catholique pres-

que comme un devoir de conscience, disant

à peu près ceci: “De même que vous devez

respect et obéissance à l’autorité religieuse
de votre diocèse et de votre paroisse, de
même votre respect et votre obéissance doit

s’étendre à la recommandation expresse qui

vous est faite de recevoir le journal cathoh-

que dont je vous entretiens.”

Notre ami ajoute:

Les deux missionnaires de l'Action ca-

tholique passent ces trois jours-ci à prendre

de porte en porte des abonnements. S'ollici-

tés par des prêtres, beaucoup de gens n’ose-

ront pas refuser; ils ont d’ailleurs affaire

à de beaux parleurs. D’autres, après ce qui

leur a été dit du haut de la chaire, esprits

simplistes et pate malléable, se crowont o-

bligés en conscience de s'abonner. J'aurat

leur visite mercredh.

Et en post-scriptum:

Il est remarquable que nulle part dans

l’Action catholique, reçue chez mon frère,

il ne paraît, dl n'est annoncé qu'il se fait

de la propagande àcoups de soutane et de
sermons en faveur de la susdite A. C. Il

semble que le mot d’ordre est de faire le
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moins de bruit possibe autour de cette

propagande clandestine et jésuitique. À

propos, avez-vous lu la Cabale des Dévots,

par Allier? La société secrète catholique du

XVIIe siècle ne manquait pas d’analogie

avec ce qui se trame ict.

Un autre de nos amis, qui vit opérer les

deux compères il y a quelques mois dans le

comté de l’Islet, ajoute ce détail édifiant,

que, partout où le curé veut bien leur “pre-

ter” cet animal plus ou moins raisonnable,

ils se font accompagner à travers la parois-

se par le marguillier en charge: cela, parait-

il, leur facilite la besogne en donnant a leur

visite un caractére d’autorité plus pronon-

cé.

Je le répète, l’Action catholique resterait

dans le domaine religieux que je ne pren-

drais peut-être pas la peine de signaler ses

étranges procédés de propagande. Mais, je

l’ai prouvé surabondamment, il s’agit ici

d’un journal qui depuis quinze mois fait

consister son action religieuse à réclamer

l’envoi d’autant de troupes canadiennes en

Europe qu’il plaira à la métropole de nous
en demander, à disserter sur les avantages

ou les inconvénients politiques de la fédé-

ration impériale, à embrouiller de sophis-
mes la question des droits politiques des na-

‘ tionalités, et à trahir, en faisant mine de la
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défendre, la minorité canadienne-française

d’Ontario. L’Action catholique peut con-

tinuer tant qu’elle le voudra de déclarer pé-

riodiquement qu’elle n’est pas l’organe de
l’archevêché de Québec. Je sais, moi, qu’el-

le n’a rien répondu à l’imputation de tirer

de Sainte-Anne-de-Beaupré une partie de sa
subsistance ; qu’elle a été fondée par l'ar-
chevéché de Québec et maintenue avec son

concours actif ; qu’au moment précis où on

lui demandait raison de ses louches manoeu-

vres politiques, les autorités de l’archidio-

cèse de Québec se déclaraient, dans la Se-

maine religieuse, entièrement satisfaits de

sa conduite, et faisaient faire dans les égli-

ses une nouvelle quête à son bénéfice, et des

prêtres du diocèse de Québec usaient d’in-

timidation et de mensonge pour amener des
populations timides et crédules à s’y abon-

ner; que ce qui se passe aujourd’hui dans

le diocèse de Rimouski s’est passé aussi dans

les diocèses de Québec et de Chicoutimi.

Et, sachant tout cela, j'ai bien le droit de
demander: Qui trompe-t-on ici?
Dans un pays comme le nôtre, l’ingéren-

ce de l’épiscopat dans des débats étrangers

à son ressort est toujours odieuse. Tel est
son prestige moral auprès des masses, que

même quand il n’a véritablement ni autori-

té ni compétence particulière, toute discus-
sion avec lui est presque impossible. Et
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de ceci nous avons en ce moment un assez

frappant exemple, puisque le Progrès du

Golfe, qui sur le fond pense comme nous,

a cru devoir, par prudence, se montrer sa-

tisfait de l’hypocrite “mise au point” de

l’Action catholique; puisque pas un jour-

nal n’a osé nous reproduire, füt-ce en résu-

mé ; et puisque M. Bourassa lui-même, visé

dans sa personne et dans son journal, n'ose

répondre à l’Action catholique que par des

allusions. Dans le cas actuel, l’odieux de

l’ingérence s’aggrave du froid parti-pris,

de la mauvaise foi constante, de l’audace

calculée, qui l’ont caractérisée depuis l'ori-

gine. |

L’archevêché de Québec voit lui-même à

la fondation de l’Action catholique, après

l’avoir fait approuver et bénir par le Saint-

Siège comme oeuvre diocésaine. Au bé-

néfice de ce journal il ordonne chaque an-

née une quête dans les églises et metà con-

tribution les richesses jusque-là incontro-

lées de Sainte-Anne-de-Beaupré. Il-met pu-

bliquement en garde et au besoin menace—

toujours publiquement — les hommes po-

litiques qui croient pouvoir traiter l'Action

catholique comme ils feraient de tout jour-

nal qui ne serait pas un organe officiel de

l’épiscopat. Pendant quinze mois, dans.des

questions purement politiques, ou le Pape

lui-méme ne tenterait pas de restreindre
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l'entière liberté des fidèles, il lui permet de
travestir l’enseignement de l’Eglise et d’in-
voquer à contre-sens l’autorité des évêques.
Cette prostitution de la doctrine catholique
et de l'autorité épiscopale durerait bien dix
ans, qu'il n’y a pas d'apparence que l’arche-
vêché de Québec interviendrait, si personne
n'avait le courage de la dénoncer. Des
murmures, des protestations, une clameur
s'élèvent. Des journalistes, faisant fi du sa-
lut éternel tel que l’entend l’ascétique D’A-
mours, vont même jusqu’à dire qu’ils s’en
prendront aux évêques, si les évêques con-
tituent de prêter leur nom aux simoniaques
calculs de l’Action catholique. Prudem-
ment, l'archevêché de Québec fait écrire par
l'abbé D’Amours que l’Action catholique
n’est pas son organe, que c’est, dans ses re-
lations officielles avec l’autorité religieuse,
un journal catholique à peu près comme les
autres, — disons comme la Presse, le So-
leil, ou l’Evénement.
En même temps que l’abbé D’Amours,

par ordre de l’archevêché de Québec et
sous ses yeux, écrit cela, la Semaine reli-
gieuse, organe officiel et reconnu de l’ar-
chevéché, publie, et l’Action catholique, bien
en vue, à sa première page, avec l’app-
probation évidente de l’archevêché et com-
me pour narguerses critiques, reproduit, un
article où il est dit que l’Action catholique

  



 

se confond avec l’Oeuvre de la

Presse Catholique, établie par l’archevé-

ché ; que ce journal a pour mission de fai-

re triompher le point de vue catholique

“dans la discussion de toutes les questions

de religion et de morale, de nationalité et

de langue, d’administration politique et

d’économie sociale”; qu’il a “fait de son
mieux pour réfuter l’erreur et répandre la

saine doctrine” ; qu’il a “exposé la ve-

rité chrétienne et les préceptes de la

morale”, “revendiqué les droits sa-

crés de l’Église” et “dénoncé toutes les

violations qu’on en voulait faire et qu'on

en faisait”; bref, qu’il a répondu pleine-

ment à l’attente de ses fondateurs, c’est-

à-dire de l’archevêché de Québec. — Et

en même temps aussi, des prêtres envoyés

par l’archevêché vont de chaire en chaire

à travers les diocèses de Québec, de Chi-

-coutimi et de Rimouski, prêcher comme

un devoir de conscience l’abonnement à

Action catholique.

Pendant quinze mois, ’Action catholique

fait de la politique au nom de la morale

naturelle. L’archevêché de Québec, voyant

l’abbé D’Amours en danger d’y perdre son

latin et sa théologie, lui permet de se tirer

d’affaire — tant bien que mal — par une

“mise au point” qui est un tissu de men-

Vy ONO
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songes ; et en même temps, par ces mêmes

prêtres agents d’abonnement à l’activité
desquels l’Action catholique ne fait jamais

allusion, Monseigneur Paul-Fugène Roy,
fort, évidemment, de l’approbation ou de

l’impotence de S. E. le cardinal Bégin, —
Mgr Roy, dis-je, fait dénoncer du haut de

la chaire les journalistes nationalistes qui

osent contredire les thèses politiques ‘de

l’Achon catholique.

Il y a dans tout cela une telle fourberie,

un tel manquement à toutes les règles non

pas même de la morale, mais de fla plus

élémentaire loyauté, qu’on en demeure

confondu. Contre de pareilles manoeuvres,

employées par la plus haute autorité mo-

rale du pays, il n’y a pas de protection pos-

sible: c’est le coup au-dessous de la cein-

ture, qui, entre boxeurs, entre apaches,

entre maquereaux, entre marlous, désho-

nore et ‘déqualifie son homme, mais qui,

porté par des évêques à des gens empêchés

par devoir de conscience de riposter, est

censé affermir la gloire et le prestige de l’E-
glise.

C’est au nom des exigences de la mo-

rale naturelle que les évêques permettent

a Action catholique de précher l’impéria-

lisme militaire, de condamner “le principe

révolutionnaire des nationalités” (sic), de

  



salir et poignarder les seuls défenseurs

infatigables et toujours «désintéressés de
l’enseignement français au Canada. La
morale naturelle — si en matière publique

son calactère éminemment relatif et sub-

jectif ne la condamne pas à rester le plus

souvent dépourvue de sanction — exige-

raitbienincontestablement que les éve-
ques, le clergé, les journaux religieux, fis-

sent leur part pour purger notre vie poli-

tique et sociale des voleurs qui l’infestent.

On ne voit pourtant pas que Mgr Bruché-

si fasse mauvais ménage avec la ratatouil-

le qui gouverne actuellement l'hôtel de

ville de Montréal, ou avec certains finan-

ciers notoirement véreux, mais qui n’ont

pas besoin de n'être pas des voleurs pour

etre, aux yeux de Sa Grandeur, d’excel-
lents catholiques. Et l’on ne voit pas da-
vantage que le grand-vicaire de Migr Bru-

chési fasse mauvais ménage avec les

grafters de fonds scolaires. Et si la morale

naturelle n’est pas inapplicable dans les

circonstances comme la guerre actuelle,

l’Action catholique, qui est sûre ‘quele

droit est du côté des Alliés, devrait logique-

ment chercher à convaincre Benoit

XV que Egiise se discrédite, confesse son
imipuissance comme gardienhe \de la mp-

rale, en n’intervenant pas contre la chré-
, }
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tienne Allemagne et la catholique Autri-

che. Mais si les évêques pas plus que le

Pape, en matière publique, ne sont libres

de toujours donner aux préceptes de la
morale naturelle les sanctions dont ils pa-
rait qu’ils disposent, ne pourraient-ils pas

au moins faire en sorte que les journaux
fondés par eux, pour défendre en tout et
partout les droits de la morale naturelle,
se conduisent avec quelque semblant
d'honnêteté; ne soient pas au peuple des
précepteurs de fourberie, de mauvaise foi,
de mensonge; ne répandent pas dans le
peuple l'imjpression qu’aux yeux de l'épis-
copat l'intérêt temporel de l’Eglise — ou
tout ce qui peut en avoir l’air — est au-
dessus de la bonnefoi, de la vérité, de l’hon-

neur, de tous les principes de morale publi-
que et privée sans lesquels il n’y a pas de
société possible, ni civile ni religieuse ?

Olivar ASSELIN.
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